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La Résidence autonomie des Tamaris est composée de 20 logements PMR 

non-meublé de 20 m² chacun. Ils sont répartis entre le rez-de-chaussée et le 3ème 

étage. Vous êtes invités à aménager et décorer votre logement avec votre mobilier. 

Une équipe de professionnels est disponible 24h/24. 

 

Le logement comprend une pièce de vie avec des 

meubles de cuisine (évier, plaques chauffantes 

électriques, réfrigérateur) et un placard (étagères et 

penderie). Il est équipé d'un système d'appel malade, 

d'une prise de télévision et d'une prise de téléphone. On 

trouve dans le logement une salle d'eau avec douche à 

l'italienne et WC.  

 

La restauration (Cf Tarifs 2022 – encart prestations optionnelles) 

Il vous est proposé un service de restauration au sein de la résidence. 

•  Le petit déjeuner est pris dans votre logement, 

l’établissement fournissant les ingrédients nécessaires 

(pain frais quotidien, beurre, confiture, café ou thé ou 

chocolat, sucre et lait), 

•    Le déjeuner est servi en salle de restaurant à 12h (en 

cas de force majeure et sur avis médical, un plateau 

repas peut vous être servi dans votre logement), 

•    Une collation est proposée au salon à partir de 16h, 

•   Le dîner est servi en salle de restaurant à 18h45. Vous avez la possibilité de prendre 

votre dîner en salle de restaurant ou dans votre logement. 

 

Le linge et son entretien (Cf Tarifs 2022 – encart prestations optionnelles) 

•   L’entretien et le marquage de votre linge peuvent être confiés à l’établissement dans le 

cadre d’une prestation optionnelle facturée.  

 

L’animation  

Afin de proposer un lieu de vie agréable et dynamique, l’équipe d’animation de 

l’établissement organise des activités riches et variées. Ces animations ne donnent pas lieu 

à une facturation. Elles sont affichées sur un planning au sein de la résidence. 

Les prestations ponctuelles d’animation sont signalées au cas par cas ainsi que les 

conditions financières de participation, le cas échéant. 

 


